
















Droit commun 
Répartition Part CCPH

Répartition 

reversement libre

Droit commun 
Répartition Part CCPH

Répartition 

reversement libre

CCPH                         -   € 321 984,07 €         150 005,80 €             271 111,00 €                                  -   € 122 177 €                                  -   € 332 035,00 €                  285 536,00 €                            6 041 € 

AIBRE             9 726,00 €             3 920,40 € 0,00 € 5 179,00 €
  SDIS et THD à déduire 

des ACTP 
5 179 €                      9 824,00 € 0,00 € 5 367,00 €

  SDIS à déduire des 

ACTP 
5 367 €

BELVERNE             1 694,58 € 0,00 € 0,00 € 1 733,00 € 0,00 € 1 733 €                      1 382,06 € 0,00 € 1 767,00 € 0,00 € 1 767 €

BREVILLIERS 16 368,00 € 9 547,17 € 5 029,20 € 1 791,63 € 8 431,00 €                      1 791,63 € 10 223 € 16 368,00 € 10 025,70 € 6 342,30 € 8 926,00 €                      6 342,30 € 15 268 €

CHAGEY 17 371,00 € 8 933,49 € 5 266,80 € 3 170,71 € 8 502,00 €                      3 170,71 € 11 673 € 17 371,00 € 9 154,65 € 8 216,35 € 8 511,00 €                      8 216,35 € 16 727 €

CHALONVILLARS 42 160,00 € 19 051,88 € 0,00 € 23 108,12 € 14 611,00 €                    23 108,12 € 37 719 € 42 160,00 € 19 661,24 € 22 498,76 € 15 065,00 €                    22 498,76 € 37 564 €

CHAMPEY 19 805,00 € 8 903,06 € 7 040,88 € 3 861,06 € 11 456,00 €                      3 861,06 € 15 317 € 19 805,00 € 12 209,80 € 7 595,20 € 12 025,00 €                      7 595,20 € 19 620 €

CHAVANNE 5 387,00 € 2 776,77 € 1 869,12 € 741,11 € 3 545,00 €                         741,11 € 4 286 € 5 387,00 € 2 858,11 € 2 528,89 € 3 801,00 €                      2 528,89 € 6 330 €

CHENEBIER 18 457,00 € 6 131,04 € 5 718,24 € 6 607,72 € 9 712,00 €                      6 607,72 € 16 320 € 18 457,00 € 4 351,27 € 14 105,73 € 9 985,00 €                    14 105,73 € 24 091 €

COISEVAUX 7 459,00 € 5 059,18 € 2 779,92 € -380,10 € 4 618,00 € -                       380,10 € 4 238 € 7 459,00 € 5 142,16 € 2 316,84 € 4 893,00 €                      2 316,84 € 7 210 €

COURMONT 3 746,00 € 1 403,07 € 942,48 € 1 400,45 € 1 890,00 €                      1 400,45 € 3 290 € 3 746,00 € 1 532,22 € 2 213,78 € 2 073,00 €                      2 213,78 € 4 287 €

COUTHENANS 17 946,00 € 11 274,75 € 6 011,28 € 659,97 € 9 501,00 €                         659,97 € 10 161 € 17 946,00 € 11 653,99 € 6 292,01 € 9 782,00 €                      6 292,01 € 16 074 €

ECHENANS SOUS MONT VAUDOIS 12 715,00 € 7 595,05 € 4 126,32 € 993,63 € 6 880,00 €                         993,63 € 7 874 € 12 715,00 € 7 981,32 € 4 733,68 € 7 149,00 €                      4 733,68 € 11 883 €

ETOBON 7 937,00 €             2 567,52 € 2 399,76 € 5 537,24 € 4 722,00 €                      5 537,24 € 10 259 € 7 937,00 €                      1 830,79 € 7 937,00 € 4 602,00 €                      7 937,00 € 12 539 €

HERICOURT 341 080,00 € 179 824,54 € 80 776,08 € 80 479,38 € 120 156,00 €                    80 479,38 € 200 635 € 341 080,00 € 187 833,49 € 153 246,51 € 122 921,00 €                  153 246,51 € 276 168 €

LAIRE             6 757,00 €             3 232,36 € 0,00 € 5 030,00 €
  SDIS et THD à déduire 

des ACTP 
5 030 €                      6 825,00 € 0,00 € 5 201,00 €

  SDIS à déduire des 

ACTP 
5 201 €

LE VERNOY 2 786,00 €             1 386,00 € 0,00 € 2 270,00 €
  SDIS et THD à déduire 

des ACTP 
2 270 € 2 814,00 € 0,00 € 2 296,00 €

  SDIS à déduire des 

ACTP 
2 296 €

LUZE 21 066,00 € 11 087,96 € 5 797,44 € 4 180,60 € 8 790,00 €                      4 180,60 € 12 971 € 21 066,00 € 11 508,54 € 9 557,46 € 8 945,00 €                      9 557,46 € 18 502 €

MANDREVILLARS 5 862,00 € 3 138,47 € 1 908,72 € 814,81 € 3 248,00 €                         814,81 € 4 063 € 5 862,00 € 3 328,13 € 2 533,87 € 3 281,00 €                      2 533,87 € 5 815 €

SAULNOT 22 711,00 € 7 013,48 € 6 090,48 € 9 607,04 € 8 650,00 €                      9 607,04 € 18 257 € 22 711,00 € 5 172,02 € 17 538,98 € 9 219,00 €                    17 538,98 € 26 758 €

TREMOINS 9 504,00 € 5 759,34 € 3 080,88 € 663,78 € 5 355,00 €                         663,78 € 6 019 € 9 504,00 € 6 040,60 € 3 463,40 € 5 695,00 €                      3 463,40 € 9 158 €

VERLANS 3 650,00 € 2 783,90 € 1 552,32 € -686,22 € 2 746,00 € -                       686,22 € 2 060 € 3 650,00 € 2 764,08 € 885,92 € 2 652,00 €                         885,92 € 3 538 €

VILLERS SUR SAULNOT 3 143,00 € 1 113,88 € 1 077,12 € 952,00 € 2 142,00 €                         952,00 € 3 094 € 3 143,00 € 776,44 € 2 366,56 € 2 179,00 €                      2 366,56 € 4 546 €

VYANS LE VAL 12 486,00 € 7 055,94 € 0,00 € 5 430,06 € 6 073,00 €                      5 430,06 € 11 503 € 12 486,00 € 7 365,39 € 5 120,61 € 6 187,00 €                      5 120,61 € 11 308 €

MONTANT TOTAL 588 853,00 € 298 452,97 € 141 467,04 € 148 932,99 €             526 351,00 €                  148 932,99 € 526 351 € 588 853,00 € 309 359,15 € 279 493,85 €                  548 058,00 €                  279 493,85 € 548 058 €

Versé directement par les communes au CPI Etobon-Belverne qui reverse à la CCPH 

qui elle-même reverse au SDIS

PACTE FISCAL ET FINANCIER

2020

REPARTITION LIBRE DU FPIC

2019

REPARTITION LIBRE DU FPIC

Fiscalité 2015 

définitive à compenser
SDISSDIS

Participation Très 

Haut Débit

Solde   à 

compenser

Fiscalité 2015 

définitive à 

compenser

Solde à compenser

2017

- Délibération N°65 du 13 avril  2017 : Reversement intégral du FPIC 

- Délibération N°104 du 27 juin  2017 : Répartition dérogatoire libre du FPIC 2017

- Délibération N°133 du 05 octobre 2017 : PFF : Fonds de concours affecté au 

fonctionnement des écoles d'Héricourt

- Délibération N°178 du 14 décembre 2017 : PFF : Régularisation des bases

2018

- Délibération N°33 du 08 mars 2018 : Très Haut Débit : Participation des communes au financement

- Délibération N°102 du 27 juin 2018 : Répartition libre dérogatoire du FPIC 2018 

2015

- Délibération N°41 du 16 avril 2015 : Reversement intégral du FPIC

- Délibération N°68 du 29 mai 2015 : Répartition libre du FPIC 

- Délibérations N° 120 à 139 du 05 octobre 2015 : Compensation intégrale 

par versement fonds de concours

2016

- Délibération N°166 du 11 décembre 2015 : Prise en charge du Contingent Incendie des 

communes membres dès 2016

- Délibération N°41 du 06 avril 2016 : Reversement intégral du FPIC

- Délibération N°77 du 02 juin 2016 : Répartition libre du FPIC

- Délibération N°164 du 08 décembre 2016 : Solde compensation fiscalité par fonds de 

concours ville d'Héricourt

2019

- Délibération N°33 du 08 mars 2018 : Très Haut Débit : 

Participation des communes au financement

- Délibération N°56 du 11 avril 2019 : PFF : Régime dérogatoire 

au FPIC 2019

- Délibération N°124 du 04 juillet 2019 : FPIC :Répartition 

"dérogatoire libre" en application du PFF

2020

- Délibération N°46 du 18 juin 2020 : PFF : régime dérogatoire du 

FPIC

- Délibération septembre 2020 : Répartition régime dérogatoire du 

FPIC
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⇒ Organisation des points d’apport volontaire 
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♦ Gestion administrative 
2/ COLLECTE  .......................................................................................................................   

♦ Collecte des déchets ménagers et assimilés    
⇒ Le parc automobile 
⇒ Les contenants 
⇒ Répartition des dotations de bacs par commune 
⇒ Tonnages collectés 
⇒ Nombre moyen des présentations des bacs OMR par mois 

♦ Collecte sélective en porte à porte  
⇒ Tonnages collectés 
⇒ Nombre moyen des présentations des bacs CS par mois   

♦ Points d’apport volontaire    
⇒ Conteneurs verre 
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3/ TRAITEMENT DES DECHETS  ...............................................................................................   
♦ Quai de transfert 
♦ Transport des déchets 
♦ Traitement des déchets 
♦ Composteurs 

4/ COUT DU SERVICE ..........................................................................................................   
♦ Tarification 
♦ Tarification incitative 
♦ Activité comptable 
♦ Détail des coûts 
♦ Comptes administratifs 2019 

5/ TABLEAU RECAPITULATIF DE COLLECTE  ..............................................................   
6/ CONCLUSION  ..................................................................................................................   
7/ POINTS A RETENIR  .........................................................................................................  
8/ PERSPECTIVES 2020 .........................................................................................................  
    GLOSSAIRE……………………………………………………………………………………… 
    REGISTRE DES DELIBERATIONS  .................................................................................   
 

Conformément à la loi BARNIER du 2 février 1995, relative au renforcement de la protection de l’environnement qui met l’accent sur la transparence et l’information des     
usagers et au décret n°2000-404 du 11 mai 2000 qui en fixe le contenu, le Président présente le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets 
2019. 
 

Il précise que ce rapport devra ensuite être présenté par chaque maire en conseil municipal dans le cadre de la présentation du rapport annuel d’activités portant sur l’ensemble 
des compétences de la Communauté de communes avant le 30 septembre 2020 (décret n°2000-404 du 11 mai 2000). 
 

Lors de sa création, la Communauté de communes du Pays d’Héricourt (CCPH) a reçu de ses communes membres la compétence de collecte et traitement des déchets         
ménagers.  
 

La Communauté de communes, se compose aujourd’hui de 23 communes, pour un territoire de 163.61 kms² et 21 530 habitants. 

INTRODUCTION  
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♦ Périmètre: La Communauté de communes se compose de 23 communes :  

 1 /  PER IMETRE  ET  ORGANI SATION  

Aibre  
Belverne  
Brevilliers 
Chagey 
Châlonvillars 
Champey 
Chavanne 
Chenebier 
Coisevaux 
Courmont 
Couthenans 
Echenans sous Mont Vaudois 

481 
148 
642 
657 
1 286 
884 
237 
714 
342 
129 
753 
528 

Etobon 
Héricourt - Bussurel - Tavey 
Laire 
Le Vernoy  
Luze 
Mandrevillars 
Saulnot 
Trémoins 
Verlans 
Villers sur Saulnot 
Vyans le Val 

Total 

303 
10 910 
414 
174 
729 
249 
759 
393 
186 
135 
477 
21 530 

La collecte des déchets est une compétence exercée par la Communauté de communes, en régie, sur la totalité de son territoire. C’est une population de 21 530 habitants 
(population double compte) qui bénéficie de ce service. 

♦ Organisation 
━ La collecte des déchets s’effectue en régie en porte à porte pour les déchets ménagers et assimilés. 

━ La commune de Courmont est collectée en point de regroupement pour les OMR et CS. 

━ La collecte sélective se fait en porte à porte sur l’ensemble du territoire de la Communauté de communes (sauf Courmont) depuis le 1er janvier 2015 pour les 
papiers, cartons, plastiques, journaux, magazines et boites métalliques  

━ La collecte sélective du verre s’effectue en points d’apports volontaires dans les villages et Héricourt. 

━ Deux déchetteries sont implantées sur le territoire communautaire : 
• Giratoire en bout de l’avenue du Mont Vaudois pour la nouvelle déchetterie d’Héricourt 
• ZA des Champs Piot à Saulnot 

A noter :  
On observe en 2019, une légère baisse de la population de –55 habitants par rapport à 2018, soit une baisse de –0,25 %  
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  Jean VALLEY 
Vice Président Délégué 

  

  Fabrice VRILLACQ 
Directeur Général des Services 

  

  

 Valérie MEYER 
Responsable du service environnement 

 

  

Nathalie VOGLEVETTE 

 
Comptabilité/Accueil/Facturation 

 
 
 
 
 
  

Hervé CHAMBARD 
Chef de service 

Gestion administrative/ 
Relations avec le Sytevom/ 

Animation autour du tri sélectif 
(Ambassadeur du tri) 

 
 
 
 

Collecte 
2 chauffeurs                                                                      

(Christian FIGINI et Fabrice PRETOT) 
3 rippeurs                                                                         

(Frédéric IASCI, Xavier GOFFINET 
Yohann DEGOUTIN remplaçant ) 

 
 

 

    

 Fernand BURKHALTER 
Président 

 

⇒ Composition du service déchets 
 

Le service de collecte est organisé avec 7 postes à temps complets occupés par 6 agents titulaires et 1 agent contractuel comptabilisé au titre des saisonniers (hors DGS 
et responsable du service environnement). Pour travailler en juillet et août ainsi que pour remplacer les agents en arrêt maladie, 7 saisonniers ont été recrutés pour un 
total de 2 830,18 heures soit l’équivalent de 1,55 temps plein ( pour mémoire en 2018, 3 saisonniers pour 239,16 heures soit 0,13 équivalents temps plein avaient été 
recrutés pour les remplacements). 
 

Organigramme du service des OM au 31 décembre 2019 
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⇒ Organisation de la collecte des déchets ménagers et assimilés 
 

La collecte des ordures ménagères résiduelles (OMR) s’effectue en C0,5 (collecte toutes les 2 semaines) sur l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes et 
en C1 (1 collecte hebdomadaire) sur l’habitat grand collectif de la ville d’Héricourt. 
 
La collecte sélective s’effectue en C0,5 sur l’ensemble du territoire sauf pour l’habitat grand collectif de la ville d’Héricourt qui est collecté en C1 
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⇒ Organisation des points d’apport volontaire 
 
Les points d’apport volontaire (PAV) sont gérés par le SYTEVOM quant à leur implantation et leur enlèvement (vidange, remplacement). 
L’entretien et le nettoyage des abords des PAV est de la compétence des communes… 
 

Depuis 2014 seule la collecte du verre subsiste en points d’apport volontaire 
 
Répartition territoriale des PAV verre : 

Communes Nombre de conteneurs verre 

Brevilliers 5 

Chagey 3 

Châlonvillars 5 

Champey 3 

Chavanne 2 

Chenebier 5 

Coisevaux 2 

Couthenans 5 

Echenans 2 

Etobon 2 

Héricourt 33 

Luze 2 

Mandrevillars 1 

Saulnot 8 

Tavey (Nouvelle commune d’Héricourt) 2 

Trémoins 3 

Verlans 2 

Villers sur Saulnot 2 

Vyans le Val 3 

Courmont 1 

Belverne 1 

Aibre 8 

Laire 6 

Le Vernoy 2 

108 PAV verre 
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⇒ Organisation des déchetteries 
 
La Communauté de communes compte deux déchetteries intégrées au réseau de déchetteries du SYTEVOM . 
 
Le personnel des déchetteries est géré par le SYTEVOM. 
 
Le SYTEVOM prend en charge tous les coûts liés au fonctionnement des déchetteries (salaires du personnel, l’électricité, le téléphone), la mise 
en place et la gestion des bennes ainsi que les frais d’enlèvement et d’évacuation des déchets. 
 

La déchetterie d’Héricourt est ouverte au public 6 jours sur 7, à savoir 45h00 d’ouverture hebdomadaire en été et 39h00 en hiver.  
La déchetterie de Saulnot est ouverte du mardi au samedi soit 20h00 hebdomadaires, en complément de celle d’Héricourt. 

  Horaires de la déchetterie d’Héricourt : 
 

    Hiver (du 1er novembre au 28/29 février)                   
Du lundi au samedi  
9h à 12h / 13h30 à 17h  

 
 
         Eté (du 1er mars au 31 octobre )  

 Du lundi au samedi  
 9h à 12h / 13h30 à 18h  

Horaires de la déchetterie de Saulnot :  
 

    Hiver (du 1er novembre au 28/29 février) 
Mardi de 13h30 à 16h30 
Mercredi de 13h30 à 16h30 
Vendredi et samedi de 9h à 12h -13h30 à 16h30 

 
 

        Eté (du 1er mars au 31 octobre )  
Mardi de 14h à 18h 
Mercredi de 14h à 18h 
Vendredi et samedi de 9h à 12h -14h à 18h 

Nouvelle déchetterie d’Héricourt. 
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GEST ION  ADMIN I STRATIVE  

Le suivi administratif des refus de tri, la correspondance avec les usagers et la facturation du service sont assurés par un agent en charge de la comptabilité mais 
également par le coordonnateur de collecte. Ces opérations comprennent: 
 
⇒ La mise à jour des données des usagers (déménagements, décès, séparations, etc….) 
 
 
⇒ La gestion des refus de tri: 

Sur la base des signalements par les agents de collecte et des signalements par le préposé du SYTEVOM, lors du déchargement du camion sur le centre 
de tri. Les informations sont transmises directement au service administratif puis font l’objet d’un courrier à l’usager , lui signifiant son erreur.  
◊  308 courriers de refus de tri ont été adressés en 2019 dans ce cadre précis, contre 138 en 2018 

 
 

 
⇒ Les puces à zéro: 

Dans le cadre du contrôle des levées opérées sur les bacs de collecte: 
◊ Aucun courrier n’a été adressé aux usagers car il n’y avait pas de levées enregistrées sur le bac vert au cour des 12 derniers mois, le remplacement 

des puces à Zéro s’est opéré lors de contrôles réguliers et périodiques, les puces ont été remplacées au fur et à mesure et comptabilisées avec les 
maintenances de bacs. 

 
 
 

⇒ Les tickets d’interventions: 
En 2019, 1 164 tickets d’interventions ont été saisis dans le logiciel 
◊ 1 113 interventions de maintenance (primo livraisons, réparations, échanges de volume de bacs, puces à zéro etc.….)  
◊ 51 tickets de réclamation ont été traités (bacs non collectés, erreur de tri, facturation, etc…)  

 

A noter :  
Dans le cadre de la REOMI, la gestion des erreurs de tri, les dotations et la maintenance des bacs s’avèrent très chronophages. Il ne peux pas être envisagé de gain de 
temps pour réaliser ces opérations. 
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Tous déchets confondus, 11 898,24 tonnes ont été collectées en 2019 contre 11 601,68 tonnes en 2018 (+ 2,56 %) soit 538,86 kg/habitant en 2019 et  

537,49 kg/habitant en 2018 .  

RAPPEL : La collecte des déchets s’effectue selon plusieurs modalités :  
━ régie en porte à porte pour les déchets des ménages et assimilés  

━ régie en porte à porte pour le tri sélectif 

━ compétence du SYTEVOM pour les points d’apport volontaire du verre  

━ compétence du SYTEVOM pour les déchetteries 
 

♦ Collecte des déchets ménagers et assimilés 
⇒ Le parc automobile 

Le parc automobile du service OM est composé de: 
━  2 bennes de collecte équipées chacune d’un compacteur SEMAT monté sur châssis RENAULT ; de 26 tonnes et d’une capacité de 20 m3 (toutes les 2 avec pesée 

embarquée et dispositif informatique d’identification).  
━ Une benne à chargement latéral est montée sur un châssis Renault, elle se compose d’un caisson à chargement latéral Packmat System et d’un dispositif              

informatique d’identification, d’une capacité de 21 m3.  
 

2 /  COLLECTE  

A noter :  
Pour mémoire les véhicules de service de la Communauté de communes sont régulièrement utilisés pour des déplacements en formation et viennent ainsi compléter le 
parc de véhicule dédié au service de collecte. 
Le boxer des services techniques de la Communauté de communes est maintenant utilisé à plein temps sur le service de collecte pour la livraison ou l’échange des bacs. 

A noter :  
On observe une hausse du ratio de tous les déchets collectés de +1,37 kg/habitant soit +0,25 % consécutive aux éléments suivants: 

• Une baisse de la population de -55 habitants 
• + 0,41 Tonnes de verre collecté en PAV  
• + 363,32 Tonnes des déchets collectés en déchetteries 
• -30,64 Tonnes d’OMR 
• -36,53 Tonnes de la collecte sélective  
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En 2018 les coûts d’entretien et des réparations sur les véhicules du parc se décomposent comme suit :  

AD202DA 29/10/2009  

REPARATION  - PLAQUETTES DE FREINS - DISQUES DE 

FREINS 1 742,86 € 

VIDANGE - GRAISSAGE 1 998,98 € 

IDENTIFICATION 195,00 € 

4 PNEUMATIQUES 2 027,14 € 

PB ESSIEU DIRECTIONNEL 647,93 € 

ECROU - LAMPE 1 132,76 € 

TOTAL 7 744,67 € 

15/03/2014 

CORPS FIN DE COURSE - JOINT BOBINE 433,56 € 

REGLAGE TENSION CHAINE 36,60 € 

FLEXIBLE FIN DE COURSE SUR PINCE 1 330,80 € 

VIDANGE RESERVOIR HYDRAULIQUE 604,20 € 

REPARATION CAPTEUR DE PRESSION 310,93 € 

VIDANGE GRAISSAGE FILTRES - PASSAGE AUX MINES 2 246,87 € 

BOUCHONS PLASTIQUES Barre An*-Encastrement 45,00 € 

HEURE POUR REGLAGE CAPTEUR 195,00 € 

FLEXIBLE DE POMPE 275,70 € 

REGLAGE CAPTEUR 78,00 € 

TETE A GALET SUR CONTACTEUR 162,00 € 

VIS-RONDELLES-ECROUS-FREIN-HUILE 555,69 € 

VIDANGE CARTOUCHE FLEXIBLE 2 544,90 € 

JOYSTICK CONTRÔLE BRAS 1 353,00 € 

BOBINE POMPE DENISSON 191,40 € 

RESSORTS DE COMPRESSION 328,80 € 

RALLONGE BRAS 299,40 € 

DETECTEUR DE PROXIMITE 500,16 € 

DD761YT 

IMMATRICULATION DATE D'ACQUISITION NATURE DE LA REPARATION MOTANT TTC en € 
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DD761YT (suite)         15/03/2014  

FLEXIBLE ET MANCHETTE 332,90 € 

VIDANGE 653,89 € 

PLAQUETTES 841,54 € 

2 PNEUMATIQUES 1 342,01 € 

2 PNEUMATIQUES AR DIRECTIONNEL 1 253,69 € 

TOTAL 15 916,04 € 

ES-371-SK    22/12/2017    

FILTRES + FEU GABARIT 107,64 € 

FILTRES + FEU GABARIT (SOLDE) 64,80 € 

FOURNITURE PIECES KIT PALPEUR CONF METAL 83,88 € 

8 PNEUMATIQUES 5 131,82 € 

FILTRE HABITACLE - CONTRÔLE TECHNIQUE 1 765,32 € 

TOTAL 7 153,46 € 

BOXER (véhicule de livraison)  
REPARATION CONTACTEUR MARCHE AR - VIDANGE 100,70 € 

TOTAL  100,70 € 

VISITES TECHNIQUES  OBLIGATOIRES 

SEMAT / 2 véhicules 1 286,11 € 

APAVE / 1 véhicule 688,11 € 

TOTAL 1 974,22 €  

DIVERS        

AD BLUE (additif anti-pollution pour AD-202-DA et          

DD-761-YT) + DIVERS AMPOULES + huile moteur 
1 153,73 € 

TOTAL 1 153,73 € 

33 942,12 € TOTAL GENERAL DES DEPENSES DES VEHICULES  

IMMATRICULATION DATE D'ACQUISITION NATURE DE LA REPARATION MOTANT TTC en € 

A noter :  
On note une baisse de 38 726,99 € au titre de l’entretien des véhicules de collecte soit-53,29 %. 
Cette baisse est  attribuée en partie à l’utilisation plus courante du véhicule le plus neuf et encore en garantie, limitant de ce fait les frais sur le véhicule de plus de 10 ans. 
D’autre part pour des raisons d’organisation du prestataire d’entretien, des travaux de réparation de la benne latérale ont été différés sur 2020.  
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⇒ Les contenants :  

• Les bacs OM : La gestion des bacs verts est assurée en régie sur l’ensemble des communes depuis le 1er juillet 2014. 
• Les bacs CS : La gestion des bacs jaunes est également assurée en régie sur l’ensemble des communes depuis le 1er juillet 2014. 
Depuis le 1er juillet  2014, la Communauté de communes gère l’ensemble des bacs de collecte OM et TRI. 

 
 
 
 
 
 

◊ 50 bacs de 80 litres OM 
◊ 50 bacs de 120 litres OM 
◊ 30 bacs de 180 litres OM 
◊ 30 bac de 240 litres OM 
◊ 30 bacs de 360 litres OM 
◊ 15 bacs de 660 litres OM 
◊ 15 bacs de 770 litres OM  

◊ 0 bac de 140 litres CS 
◊ 50 bacs de 180 litres CS 
◊ 30 bacs de 240 litres CS 
◊ 30 bacs de 360 litres CS 
◊ 15 bacs de 660 litres CS 

80 120 180 240 

1 pers 2 pers 3 et 4 pers 5 pers et + 

140 180 240 
1 et 2 pers 3 pers 4 pers et + 

Bacs achetés en 2019 

 Nombre d’abonnements ouverts ou clôturés 
en 2019 

  

Nombre   
d’abonnements 

ouverts  
  

Nombre                
d’abonnements 

clôturés 

AIBRE  10  8 
BELVERNE  1  1 
BREVILLIERS   18  19 
CHAGEY   21  18 
CHALONVILLARS   33  25 
CHAMPEY   21  16 
CHAVANNE   3  2 
CHENEBIER   20  13 
COISEVAUX   5  3 
COURMONT   3  0 
COUTHENANS   17  29 
ECHENANS SOUS MONT VAUDOIS   8  3 
ETOBON   7  3 
HERICOURT   554  570 
LAIRE  12  5 
LE VERNOY   1  1 
LUZE   20  14 
MANDREVILLARS   10  2 
SAULNOT   24  25 
TREMOINS   9  11 
VERLANS   5  5 
VILLERS SUR SAULNOT   4  3 
VYANS LE VAL   13  6 

Total   819  782 

= 1 601mouvements comptables 

Au total, ce sont 345 bacs qui ont été achetés à la société CITEC Environnement, 
répartis comme suit pour la dotation en bacs des nouveaux arrivants et le            
remplacement des bacs usagers de la ville d’Héricourt et des villages: 
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⇒ répartition des dotations des bacs par commune au 31 décembre 2019: 

A noter :  
 On compte 17 153 bacs de collecte OM et CS sur l’ensemble du territoire de la CCPH. On observe une augmentation de 140 bacs soit 0,82 %, correspondant à de 
nouvelles constructions ou installations d’entreprises.  

 OM  RE   
 80 120 180 240 360 660 770 Total  140 180 240 360 660 Total  Total 

AIBRE 43 83 50 15 2 0 2 195  41 110 39 4 1 195  390 

BELVERNE 20 14 24 5 0 0 0 63  20 28 16 0 0 64  127 

BREVILLIERS 71 93 87 21 1 1 2 276  155 56 61 3 1 276  552 

CHAGEY 72 115 83 11 3 3 1 288  152 64 60 6 2 284  572 

CHALONVILLARS 130 185 195 45 10 1 0 566  275 116 150 6 4 551  1117 

CHAMPEY 90 129 120 229 7 1 1 377  180 70 89 6 6 351  728 

CHAVANNE 25 30 34 8 0 0 0 97  52 15 30 0 0 97  194 

CHENEBIER 83 97 109 26 0 1 1 317  168 65 79 1 2 317  634 

COISEVAUX 31 33 59 12 2 1 1 139  57 30 49 2 2 140  279 

COURMONT 0 0 0 0 0 0 5 5  0 0 0 0 15 15  20 

COUTHENANS 71 96 105 22 18 0 1 313  156 61 70 11 5 303  616 

ECHENANS/MONT VAUDOIS 42 70 96 17 2 0 1 228  107 49 68 3 0 227  455 

ETOBON 44 48 45 9 0 1 0 147  84 30 32 0 0 146  293 

HERICOURT commune nouvelle 1015 1149 1025 509 249 84 115 4147  1837 679 915 362 129 3925  8072 

LAIRE 41 65 60 7 3 0 0 176  36 97 39 3 0 175  351 

LE VERNOY 15 25 23 8 0 0 0 71  15 39 16 1 0 71  142 

LUZE 73 120 110 32 0 0 0 335  172 72 86 9 0 339  674 

MANDREVILLARS 22 45 44 10 0 1 0 122  61 25 37 0 1 124  246 

SAULNOT 83 115 116 35 6 1 0 356  179 76 87 6 5 353  709 

TAVEY   

TREMOINS 38 48 63 13 0 0 0 163  80 39 43 0 0 162  325 

VERLANS 38 48 63 13 0 0 0 74  31 12 30 0 0 73  147 

VILLERS SUR SAULNOT 17 17 21 4 0 0 0 59  32 14 13 0 0 59  118 

VYANS LE VAL 34 87 65 10 3 0 0 199  102 46 51 2 0 201  401 

Total 2074 2685 2561 859 306 100 125 8710  3992 1793 2060 425 173 8443  17153 

Comptabilisés sur Héricourt commune nouvelle 
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♦ Ordures ménagères résiduelles 
 
⇒ Tonnages collectés 

 

En 2019, 3 029,34 Tonnes de déchets ménagers ont été collectées soit 140,70 kg/hab. (population Insee 2015) soit une baisse des tonnages 
de –1 % par rapport à l’année précédente (3 059,98 tonnes en 2018) . 

 

Mois 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

janvier 348,49 360,96 291,98 256,20 273,38 298,53 272,79 

février 306,98 310,32 252,98 273,38 245,14 223,99 250,97 

mars 336,33 348,22 283,52 251,32 262,43 261,42 249 

avril 372,12 334,40 267,84 262,00 220,07 260,69 239,38 

mai 354,16 330,30 255,74 256,74 255,57 236,57 250,92 

juin 322,68 300,22 303,40 270,02 249,80 267,70 247,24 

juillet 371,08 284,77 252,48 259,06 265,85 276,49 291,02 

août 341,36 267,06 244,60 252,80 269,91 256,51 240,34 

septembre 348,80 358,50 275,26 239,14 247,71 232,16 235,09 

octobre 395,58 313,48 256,22 257,34 262,57 244,50 233,53 

novembre 345,36 256,62 264,56 242,94 238,43 246,27 243,35 

décembre 372,70 328,48 288,32 247,18 260,22 255,15 275,71 

total 4 216.64 3 793,33 3 236,90 3 068,12 3 051,08 3 059,98 3 029,34 

A noter :  
On observe une baisse de -30,64 tonnes d’OMR* soit –1,00 % ce qui porte la part habitant à  140,70 kg/an en 2019 contre 141,76 kg/an en 2018, soit –1,06 kg de moins 
par an par habitant.  
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⇒ Nombre moyen des présentations des bacs OMR par mois du 1er janvier au 31 décembre 2019 

 0 1 2 3 4 5 6 7 8 et + 

AIBRE 3,06 % 95,41 % 1,53 %       

BELVERNE 12,70 % 79,37 % 7,93 %       

BREVILLIERS 5,73 % 82,80 % 11,47 %       

CHAGEY 4,15 % 93,77 % 2,08 %       

CHALONVILLARS 6,03 % 82,09 % 11,88 %       

CHAMPEY 4,51 % 88,59 % 6,90 %       

CHAVANNE 6,19 % 91,75 % 2,06 %       

CHENEBIER 4,69 % 84,69 % 10,62 %       

COISEVAUX 3,60 % 88,49 % 7,91 %       

COURMONT 20 % 20 % 60 %       

COUTHENANS 4,78 % 79,94 % 13,38 % 1,26 % 0,64 %     

ECHENANS SOUS MONT VAUDOIS 3,48 % 92,17 % 4,35 %       

ETOBON 10,96 % 80,82 % 8,22 %       

HERICOURT 8,01 % 66,55 % 19,26 % 4,22 % 0,89 % 0,07 % 0,14 % 0,38 % 0,48 % 

LAIRE 6,25 % 90,34 % 3,41 %       

LE VERNOY 1,39 % 93,06 % 5,55 %       

LUZE 3,92 % 87,05 % 9,03 %       

MANDREVILLARS 4,80 % 91,20 % 4 %       

SAULNOT 6,44 % 87,96 % 5,60 %       

TREMOINS 4,88 % 92,07 % 3,05 %       

VERLANS 2,78 % 91,67 % 5,55 %       

VILLERS SUR SAULNOT 5 % 86,67 % 8,33%       

VYANS LE VAL 2,51 % 94,97 % 2,52%       

A noter :  
On observe sur le bac vert en moyenne par mois les pourcentages de sorties suivants : 

• 5,27 % des foyers ne l’ont pas sorti / 87,34 % l’ont sorti une seule fois / 7,04 % l’ont sorti deux fois / 0,35 % l’ont sorti au-delà de 3 fois  
La commune de Courmont est dotée en bacs collectifs, elle n’est pas prise en compte dans le calcul de la moyenne ci-dessus. 
Les sorties moyennes au-delà de 3 fois par mois ne concernent que les bacs de l’habitat collectif de la ville d’Héricourt et certains gros producteurs (établissements de san-
té, collège et lycée). 
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♦ Collecte sélective en porte-à-porte (PAP) (Héricourt) 
⇒ Tonnages collectés 

 
La collecte sélective en porte à porte s’effectue avec une mise à disposition de bacs jaunes. En 2019 ce sont 1 407,68 tonnes de tri qui ont été  
collectées en porte à porte sur l’ensemble du territoire.  

Mois 
2013 2014 2015 2016 2017 2018 

janvier 47,76 54,16 83,26 84,78 101,38 125,75 

février 40,08 37,38 79,70 91,60 102,42 109,69 

mars 42,52 42,12 89,44 115,54 130,49 112,09 

avril 41,70 45,18 102,98 93,82 111,82 120,90 

mai 49,14 41,68 79,10 88,64 112,61 137,17 

juin 38,76 55,56 87,20 108,70 111,41 114,59 

juillet 42,30 80,81 111,84 96,26 107,90 118,46 

août 41,32 58,58 91,92 94,34 120,26 108,59 

septembre 43,54 75,48 98,62 119,16 112,68 114,49 

octobre 48,10 95,00 110,28 99,64 123,13 140,11 

novembre 42,70 79,56 87,58 105,94 134,35 114,83 

décembre 40,16 86,34 119,98 114,45 110,68 127,54 

total 518,08 751,85 1 144,90 1 212,87 1 379,13 1 444,21 

2019 

133,97 
105,73 
111,23 
130,24 
122,60 
106,58 
113,28 
108,28 
113,21 
141,73 
108,79 
112,04 
1 407,68 

A noter : 
On enregistre en 2019 une baisse de –36,53 tonnes soit –2,53 %.  
Cette baisse peut s’expliquer pour partie par la baisse de population (- 55 habitants ) ou par les stop 
pub de plus en plus nombreux. 

A noter : 
Le taux de refus moyen pour 2019 est de 26,14 % contre 25,08 % en 2018. Ce taux est un taux moyen calculé sur la base de 10 caractérisations réalisées par le centre de tri de  
Noidans le Ferroux en présence de l’ambassadeur de tri.  
Bien que ce taux de refus élevé soit un indicateur négatif, la CCPH ne se distingue pas des autres territoires de Haute-Saône qui ont également des taux de refus élevés. 

REPARTITION DES REFUS DE TRI 

IMBRIQUES * FINE * REFUS VRAI * 

9,75 % 2,66 % 13,73 % 

* Imbriqués: déchets recyclables mis les uns dans les autr es ou en sac / *fine: déchets trop petits pour  être tr iés / *refus vrai: déchets non acceptés dans les consignes de tr i 
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 0 1 2 3 4 

AIBRE 2,04 % 63,78 % 34,18 %   

BELVERNE 4,69 % 57,81 % 37,50 %   

BREVILLIERS 7,91 % 86,69 % 5,40 %   

CHAGEY 4,21 % 85,61 % 10,18 %   

CHALONVILLARS 5,28 % 91,99 % 2,73 %   

CHAMPEY 5,65 % 74,58 % 19,77 %   

CHAVANNE 10,31 % 72,16 % 17,53 %   

CHENEBIER 2,22 % 62,97 % 34,81 %   

COISEVAUX 3,57 % 92,86 % 3,57 %   

COURMONT 20 % 33,33 % 46,67 %   

COUTHENANS 3,59 % 91,18 %  5,23 %   

ECHENANS SOUS MONT VAUDOIS 5,24 % 85,15 % 9,61 %   

ETOBON 9,66 % 71,72 % 18,62 %   

HERICOURT 9,76 % 43,77 % 40,62 % 3,58 % 2,27 % 

LAIRE 5,68 % 55,11 % 39,21 %   

LE VERNOY 5,56 % 73,61 % 20,83 %   

LUZE 4,17 % 93,75 % 2,08 %   

MANDREVILLARS 5,65 % 91,13 % 3,22 %   

SAULNOT 7,63 % 61,02 % 31,35 %   

TREMOINS 5,49 % 49,39 % 45,12 %   

VERLANS 4,17 % 29,17 % 66,66 %   

VILLERS SUR SAULNOT 10 % 63,33 % 26,67 %   

VYANS LE VAL 3,03 % 54,04 % 42,93 %   

⇒ Nombre moyen des présentations des bacs CS par mois du 1er janvier au 31 décembre 2019 

A noter :  
 On observe sur le bac jaune en moyenne par mois les pourcentages de sortie suivants : 
• 5,71 % des foyers ne l’ont pas sorti / 70,52 % l’ont sorti une seule fois / 23,54 % l’ont sorti deux fois / 0.24 % au-dessus de 2 fois par mois concernent 

les bacs de l’habitat collectif de la ville d’Héricourt (Habitat 70) et certains gros producteurs 
La commune de Courmont est dotée en bacs collectifs, elle n’est pas prise en compte dans le calcul ci-dessus. 

100,00%

100,01%

99,99%

100,01%

99,99%

100,00%

100,01%

100,01%

100,01%

100,00%

100,00%

99,99%

100,00%

99,98%

100,00%

100,00%

100,00%

100,00%

100,00%

100,01%

100,00%
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Les recettes liées à la collecte sélective en porte à porte sont connues avec un décalage d’une année. Aussi en 2019 la Communauté de communes a perçu les recettes de 
l’année 2018. 
 
Nous avons perçu 102 870,67 € TTC en 2019 pour les performances de tri et la communication contre 129 034,87 € TTC en 2018. 
Celles-ci proviennent du contrat CITEO (anciennement Eco Emballages) contracté par le SYTEVOM. Il s'agit d’une recette essentielle pour le budget annexe des OM. 

 

♦ Points d’apport volontaire (PAV )  
 

⇒ Conteneurs verre 
 

754,10 tonnes ont été collectées dans les points d’apport volontaire en 2019 soit un ratio de 35,03 kg/an/hab. contre 753,69 tonnes en 2018 soit 34,92 kg/an/hab. 

  2013 2014 2015 2016 2017 

VERRE Poids Poids Poids Poids Poids 

Total 656,68 674,56 700,55 708,20 733,64 

2018 

Poids 

753,69 

2019 

Poids 

754,10 

A noter :  
On constate une hausse de 0,41 tonnes de verre collectées par rapport à 2018 soit + 0,05 %.  
On constate également une légère hausse du ratio de 0,11 kg/an/hab. soit + 0,32 %. 

Reversements sou*en Eco Emballage à la collecte sélec*ve  
               

Année de versement 2013 2014 2015 2016 2017   2018 2019 

Communica*on 3 174,25 € 3 174,25 €     5 429,26 5 192,18  

Reversements filières 72 587,80 € 51 907,53 € 60 999,53 € 110 832,06 € 145 891,81 123 842,69 102 870,67 

Total 75 762,05 € 55 081,78 € 60 999,53 € 110 832,06 € 151 321,07 129 034,87 102,870,67 

               

Année de référence 2012   2013   2014   2015   2016    2017  2018 

Tonnages PAP de référence 573,26 518,08 752,85 1144,9 1212,87  1 379,13  1 444,21 

€/T reversements filières 126,62 € 100,19 € 81,02 € 96,81 € 120,29 €  89,80  71,23 

€/T Total 132,16 € 106,32 € 81,02 € 96,81 € 124,76 €  93,56  71,23 

           
 

      

       PAP ville + villages   
Extension des consignes de tri   

 PAP ville uniquement  
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♦ Collecte des encombrants 
 

⇒ En régie 
La collecte des encombrants n’est plus organisée depuis 2015. 

⇒ En déchetterie 
Α Fréquentation 
 

• Déchetterie d’Héricourt 
La déchetterie a accueilli 82 909 visiteurs pour un total de 5 618,03 tonnes de déchets déposés soit un poids moyen de 67,76 Kg de déchets par visiteur. 

  Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Total 

Nombre d'entrées en 2013 3 093 2 631 4 107 6 163 6 187 6 960 7 697 8 485 5 862 6 682 4 386 3 860 66 113 

Nombre d'entrées en 2014 3706 3 740 6 038 6 657 6 862 6 587 7 077 9 888 7 343 7 506 4 938 3 373 73 715 

Nombre d'entrées en 2015 3544 3 343 6 305 6 742 7 533 7 159 7 605 9 985 6 533 6 723 4 961 3 642 74 075 

Nombre d'entrées en 2016 3 295 3 961 5 103 6 731 6 805 8 003 9 376 8 609 7 012 6 965 4 724 3 723 74 307 

Nombre d'entrées en 2017 2 398 4 245 6 953 6 760 7 314 6 967 8 060 9 156 6 858 7 586 5 915 3 211 75 414 

Nombre d'entrées en 2018 4 098 3 404 4 475 7 490 7 327 9 674 7 380 8 041 7 987 7 989 5 712 3 914 77 491 

Nombre d'entrées en 2019 3 753 5 533 6 098 7 065 8 047 7 928 8 816 10 257 7 730 7 460 5 657 4 555 82 909 

A noter : 
On observe en 2019 une hausse de 6,99 % des entrées soit 5 418 entrées et une hausse des tonnages de + 366,94 tonnes soit + 6,99 %. 
 
La hausse de la fréquentation et des tonnages peut être attribuée à la nouvelle déchetterie d’Héricourt, celle-ci est plus fonctionnelle et accessible et offre plus de filières de 
recyclage que l’ancienne.  
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 2013 2014 2015 2016 

Bois 521,10 424,40 425,35 390,00 

Déchets verts 1 046,64 1 357,02 1 307,03 1 305,74 

Ferraille 159,17 146,31 135,068 190,60 

Encombrants 1 343,15 1 212,00 1 185,39 1 357,97 

Mobiliers  353,10 480,86 540,76 

Gravats / inertes 1 211,94 1 195,31 1 054,76 1 004,95 

Papiers / cartons  193,46 171,78 120,79 107,04 

DEEE 139,54 144,54 159,817 200,44 

Huiles de ménagères 2,47 2,35 2,339 2,48 

Huiles de vidange 9,72 10,26 9,81 10,80 

Vêtements  7,18 7,24 10,218 4,65 

Batteries   9,35 9,425 10,86 

Livres  4,70 9,6 9,80 

Pneumatiques 28,08 26,99 22,65 35,15 

Ressourcerie 23,40 15,60 13,9 24,70 

Déchets ménagers spéciaux 13,97 7,88 29,944 27,13 

Totaux 4 699,82 5 088,83 4 976,951 5 223,31 

2017 

334,15 

1 110,44 

197,96 

1 240,65 

582,86 

915,44 

106,08 

188,08 

2,70 

10,53 

6,36 

8,96 

9,50 

20,10 

17,24 

31,23 

4 782,40 

2018 

443,00 

1 331,74 

198,00 

1 099,95 

612,74 

1 022,90 

119,74 

192,72 

2,80 

11,16 

18,37 

8,10 

13,25 

20,36 

20,07 

35,96 

5 251,09 

Polystyrène      2,52 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autres*     0,12 0,25  

Plâtre      52,78  

Huisseries      44,68  

2019 

496,90 

1 650,66 

213,95 

880,91 

594,04 

1 037,09 

147,88 

228,73 

2,24 

11,97 

40,82 

7,53 

15,80 

37,97 

10,78 

38,50 

5,30 

67,98 

117,48 

0.29 

5 618,03 

Plastique rigide       8,80  

Plastique souple       2,41  

82 909 entrées Β Tonnage par matériaux 

Autres* : films radiographiques, cartouches d’encres 
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• Déchetterie de Saulnot 
 

On a dénombré 14 284 visiteurs pour un total de 1 096,39 tonnes de déchets soit un poids moyen de 76,76 Kg de déchets par visiteur. 

  Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Année 

Nombre d'entrées en 2013 656 541 938 1 228 1 156 1 284 1 301 1 762 1 163 1 139 917 662 12  747 

Nombre d'entrées en 2014 771 685 1 254 1 430 1 483 1 290 1 281 1 783 1 528 1 347 990 627 14  469 

Nombre d'entrées en 2015 728 704 1 182 1 221 1 365 1 274 1 363 1 608 1 279 1 360 987 829 13  900 

Nombre d'entrées en 2016 692 690 988 1 372 1 412 1 278 1 720 1 689 1 537 1 019 889 786 14  072 

Nombre d'entrées en 2017 460 774 1 409 1 470 1 318 1 342 1 377 1 697 1 501 1 474 894 691 14 407 

Nombre d'entrées en 2018 787 752 1 191 1 764 1 493 1 633 1 217 1 469 1 566 1 246 935 747 14 800 

Nombre d'entrées en 2019 621 896 1316 1358 1309 1348 1536 1596 1363 1175 1027 739 14 284 

A noter :  
On observe une hausse des tonnages de 4,32 % soit 45,38 tonnes avec une baisse de la fréquentation de - 3.49% soit - 516 entrées. Cela se traduit par une hausse du 
poids des déchets par visiteur qui passe de 71,01 Kg en 2018 à 76,76 Kg en 2019. 
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 2013 2014 2015 2016 

Bois 151,75 159,85 152,02 194,85 

Déchets verts 239,47 299,78 274,78 315,12 

Ferraille 43,70 48,03 42,044 59,42 

Encombrants 215,48 250,74 251,78 300,95 

Gravats / inertes 240,74 285,41 249,17 240,63 

Papiers / cartons  51,72 48,36 29,66 31,32 

DEEE 33,18 34,76 34,413 45,51 

Huiles de ménagères 0,33 0,58 0,438 0,34 

Huiles de vidange 2,16 2,61 2,70 3,39 

Vêtements   5,92 8,261 6,82 

Batteries   0,36 2,257 3,40 

Livres  1,50 1,75 2,00 

Pneumatiques  6,94 6,65 5,90 6,50 

Déchets ménagers spéciaux 13,97 7,88 13,173 11,19 

Cartouches d’encre     

Totaux 999,44 1 152,43 1 068,382 1 221,51 

2017 

132,60 

275,75 

57,74 

263,64 

243,89 

28,48 

39,24 

0,35 

3,06 

9,29 

2,17 

1,48 

5,34 

7.56 

0,03 

1 151,71 

2018 

120,55 

242,74 

54,65 

234,02 

211,31 

26,34 

39,26 

0,56 

3,42 

12,15 

2,09 

1,80 

3,83 

7,66 

0,05 

1051.01 

Ressourcerie     1,24 4,32 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mobilier     79,86 86,26  

2019 

116,60 

218,46 

55,50 

217,73 

274,96 

36,38 

42,83 

0,73 

3,87 

16,51 

0,38 

3 

7,72 

7,81 

2,07 

92,74 

0,10 

1 096,39 

14 284 entrées 
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 Tonnages par matériaux 
 

Le tonnage global des matériaux collectés en déchetteries est de 6 714,42 tonnes pour l’année 2019 contre 6 353,29 tonnes pour l’année 2018. 
 
♦ 5 618,03 tonnes de déchets ont été collectées en déchetterie d’Héricourt (5 251,09 tonnes en 2018).  
♦ 1 093,39 tonnes ont été collectées en déchetterie de Saulnot (1 051,01 tonnes en 2018).  
 
14 bennes sont disposées en déchetterie d’Héricourt, 8 autres bennes sont disposées en déchetterie de Saulnot. 
 

Fréquentation des déchetteries  
Avec 97 193 entrées en 2019 contre 92 554 en 2018 la fréquentation totale de déchetteries est en hausse de 4 639 entrées soit +5,01 % 

0 entrées 

Quantité en tonnes 
en 2013 

Quantité en tonnes 
en 2014 

Quantité en tonnes 
en 2015 

42,7 24,69 23,61 

Quantité en tonnes 
en 2016 

30,26 

 

Encombrants 
  

Quantité en tonnes 
en 2017 

45,82 

Ferraille 
   

4,10 3,05 

Quantité en tonnes 
en 2018 

48,49 

2,70 

Quantité en tonnes 
en 2019 

Fermé 

Fermé 

A noter :  
On observe en règle générale une hausse des tonnages déposés dans les déchetteries et une hausse de la fréquentation, cela se traduit par une hausse du poids moyen des 
dépôts, 69,08 kg/an/dépôts en 2019 contre 68,64 kg/an/dépôts en 2018. 
 

Les déchetteries du Pays d’Héricourt accueillent également des producteurs hors Communauté de communes.   

Le point d’accueil de Châlonvillars a été définitivement fermé au 

31 décembre 2018. 
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3/ TRAITEMENT DES DECHETS 

♦ Quai de transfert 
Depuis le 1er juillet 2002 (date à laquelle la compétence traitement a été transférée au SYTEVOM), le quai de transfert situé à Echenans sous Mont Vaudois est en      
service. Depuis le mois de janvier 2012 le SYTEVOM a construit deux nouveaux quais. Il se compose maintenant de cinq quais et d’un pont bascule permettant la 
pesée des tonnages d’ordures ménagères et de tri entrants et  sortants du site. Le gardien du quai de transfert agent du SYTEVOM a pour mission d’orienter les ca-
mions vers les bonnes bennes (bennes OM ou CS), de veiller au bon fonctionnement des enlèvements des bennes pleines et à leur remplacement. Il est chargé de 
l’entretien du site et il assure la surveillance des apports extérieurs (DIR-EST, ville d’Héricourt).  

♦ Locaux du personnel 
Depuis le mois de mai 2014 le personnel de collecte et d’entretien des bacs dispose de locaux aux normes d’accessibilité et de mixité. Ils se composent de plusieurs 
modules préfabriqués et d’un garage servant d’atelier. L’ensemble de l'installation est équipé d’une micro station pour l’épuration des eaux usées.   

♦ Transport des déchets 
Le transport est intégré à la compétence de traitement des déchets et a été à ce titre transféré au SYTEVOM qui l’intègre dans le coût de traitement à la tonne. De-
puis 2013, le SYTEVOM a confié cette prestation par marché à l’entreprise MAUFFREY - Zone Industrielle Des Saussies, 70000 NOIDANS LES VESOUL, à la 
fois pour les OM et pour le tri. 

♦ Traitement des déchets 
Ordures ménagères 

Afin de réduire les distances de transport des déchets, le SYTEVOM a passé un accord de coopération avec le SERTRID pour l’acheminement de nos déchets sur le 
site de l’usine de valorisation énergétique de Bourogne. 

Tri sélectif en porte-à-porte 
Les emballages recyclables collectés en mélange en porte-à-porte à Héricourt sont acheminés et transportés au centre de valorisation de Noidans le Ferroux après 
avoir transité par le quai de transfert d’Echenans sous Mont Vaudois puis envoyés vers leurs filières respectives de recyclage. 

Points d’apport volontaire 
Le SYTEVOM a confié, par marché, la collecte et le traitement des matériaux collectés en point d’apport volontaire au prestataire suivant : 
 

Matériaux Prestataires Devenir 

Conteneurs verre MINERIS (GIRONCOURT-SUR-VRAINE 88) Recyclage : verre neuf 
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Vente de composteurs sur le territoire de la CCPH de 2007 à 2019 
 

COMMUNES 2008   2009   2010  2011  2012  2013  2014 

BREVILLIERS 11   5   7   25  0  1  10 

BUSSUREL  6   18   9  7  0  2  12 

CHAGEY 8   12   7   7  1  3  6 

CHALONVILLARS 22   13   11   15  6  7  8 

CHAMPEY 14   19   2   7  2  4  4 

CHAVANNE 1   1   1   11  0  3  1 

CHENEBIER 10   6   11   12  2  5  4 

COISEVAUX 5   5   7   2  1  1  7 

COURMONT 0   2   0   1  1  4  1 

COUTHENANS 21   5   13   8  2  1  7 

ECHENANS S/Mt VAUDOIS 10   3   7   15  3  1  8 

ETOBON 5   1   0   14  1  1  5 

HERICOURT 122   69   57   88  28  27  79 

LUZE 12   11   7   9  2  4  6 

MANDREVILLARS 4   3   1   0  0  0  0 

SAULNOT 25   3   5   31  1  3  11 

TAVEY 9   2   1   13  1  0  7 

TREMOINS 17   7   3   7  0  3  3 

VERLANS 8   3   0   2  0  1  5 

VILLERS SUR SAULNOT 2   1   4   2  1  3  0 

VYANS LE VAL 5   24   3   5  1  3  7 
TOTAL DES FOYERS 317   213   156  281  53  77  191 
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Depuis 2007, les ménages peuvent acquérir jusqu’à 2 composteurs par an, en bois ou en plastique, au tarif de 25 € l’unité. 
Au total 1 916 foyers (dont 67 en 2019) ont été dotés sur le secteur de la Communauté de communes ce qui correspond à 2 333 composteurs 
(dont 70 en 2019).  

♦ Composteurs  
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4 /  COUT  DU  SERVICE  

♦ Tarification 2019 
Depuis le deuxième semestre 2015, la REOM intègre une part variable de facturation incitative à la levée et à la taille du bac à ordures ménagères. 
 
La dotation des bacs a été réalisée en fonction de la grille de dotation suivante : 

  Taille du bac 
Forfait fixe 

(intégrant 12 levées) 
Coût à la levée supplémentaire 

1 personne  80 L 75,10 € 

2 personnes 120 L 156,30 € 

3 et 4 personnes 180 L 161,70 € 

5 personnes et + 240 L 167,10 € 

Coût à la levée supplémentaire en fonction de la 
taille du bac et du nombre de foyers dans l'im-

meuble. Levée supplémentaire comptabilisée à par-
tir de la 13ème levée par bac. 

  Taille du bac Prix d'une levée 
Forfait fixe 

(intégrant 12 levées) 

1 personne  80 L 0.60 € 79,85 € 

2 personnes 120 L 0.90 € 156,30 € 

3 et 4 personnes 180 L 1.35 € 161,70 € 

5 personnes et + 240 L 1.80 € 167,70 € 

résidence secondaire   Selon la taille du bac 75 € sans seuil de levée 

 Tarifs particuliers logements individuels / pavillonnaires : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tarifs particuliers habitat collectif : 

  1 personne 2 personnes 3 personnes 4 personnes 5 personnes et + 

OM 80 L 120 L 180 l 240 l 

CS 180 L 240L 140 L  

A noter : 
compte tenu de l’extension des consignes de tri, sur demande 
des usagers, la dotation en bacs CS pour les: 
• 2 personnes peut être portée à 180 L au lieu de 140 L. 
• 3 et 4 personnes peut être portée à 240 L au lieu de 180 L 
• 5 personnes et + peut être portée à 360 L au lieu de 240 L 





Rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’élimination des déchets 2019 

28 

 Forfait annuel fixe intégrant 12 levées Coût à la levée supplémentaire 

Administration communale 25 € (pas de levée intégrée) 

Coût à la levée supplémentaire fonction de la taille du 
bac et du nombre de foyer dans la commune. Levée 
supplémentaire comptabilisée à partir de la 13ème levée 

par bac. 

1 personne  39,30 € 

2 personnes 78,15 € 

3 personnes 78,15 € 

4 personnes  78,15 € 

5 personnes et + 78,15 € 

Tarifs commune de COURMONT : 

Tarifs des administrations communales : 

 Forfait annuel fixe par point de collecte 

Administration communale 50 € (pas de levées intégrées) 

Coût à la levée supplémentaire 
Pas de levées intégrées au forfait, facturation dès la 

1ère levée au coût du bac correspondant  

Tarifs des professionnels : 

 Forfait annuel  
Pas de dotation d’office 

Forfait annuel fixe 
Intégrant 12 levées 

Forfait « pas de dotation d’office » 75 €   

 

 

 

 

 

Professionnels litres / 1 passage par semaine 

Coût de la levée 
supplémentaire 

 

79,95 € 

156,30 € 

161,70 € 

167,10 € 

250,65 € 

0,60 € 

0,90 € 

1,35 € 

1,80 € 

2,70 € 

Taille du bac 

 

80 L 

120 L 

180 L 

240 L 

360 L 

660 L  447,40 € 4,96 € 

770 L  525,20 € 5,775 € 
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TARIFICATIONS 
  

TARIF 
2001 
(€) 

TARIF 
2002 
(€) 

TARIF 
2003 
(€) 

TARIFS 
2004 
(€) 

TARIFS 2005 (€) TARIFS 2006 (€) TARIFS 2007 à 2014 (€)  

  
VILLE 

  
VILLAGES 

  
VILLE 

  
VILLAGES 

  
VILLE 

  
VILLAGES 

  
VILLE 

  
VILLAGES 

Personne seule 72,41 77,00 83 87 92 89,5 95 92 96.45 93.40 93.40 93.40 
Ménage 147,11 156,00 168 176 186,5 181 192.50 186 195.40 188.80 188.80 188.80 
Résidence secondaire 76,22 81,00 73 77 81,6 79 84.30 81.20 85.60 82.45 82.45 82.45 
Artisans – commerçants /Forfait 76,22 81,00 73 77 81,6 79 84.30 81.20 85.60 82.45 82.45 82.45 

Artisans – commerçants /Litre 1,52 1,60 48 + 
0.50 / litre 

51 + 0.53 / 
litre 

57 + 0,543/
litre 

51,7 + 0,543/
litre 

58 + 0.56/
litre 

53.10 + 0.558/
litre 

58.90 + 0.565/
litre 

53.10 + 0.565/
litre 

53.10 + 
0.565/litre 

53.10 + 
0.565/litre 

TARIFS  
1ER SEMESTRE 2015 

A noter : 
Depuis le 1er juillet 2015 la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères (REOM) a été transformée en Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative 
(REOMI). 

Evolution des tarifs de la REOM de 2001 à 2015 :  

 Taille du bac Forfait annuel fixe intégrant 12 levées Cout de la levée supplémentaire 

Professionnels litres 2 passages par semaine 

360 299,15 2,70 

660 469,90 4,95 

770 573,70 5,775 

Professionnels litres 3 passages par semaine 

360 347,65 2,70 

660 544,40 4,95 

770 622,20 5,775 

Professionnels litres 4 passages par semaine 

360 396,15 2,70 

660 592,90 4,95 

770 670,70 5,775 

360 444,65 2,70 

660 641,40 4,95 

770 719,20 5,775 

Professionnels litres 5 passages par semaine 

Professionnels plusieurs passages hebdomadaires 
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Tarifs particuliers logements individuels / pavillonnaires :  Taille du bac Part fixe 2017 Part fixe 2018 

1 personne  80 L 79,85 € 79,85 € 

2 personnes 120 L 156,30 € 156,30 € 

3 et 4 personnes 180 L 161,70 € 161,70 € 

5 personnes et + 240 L 167,70 € 167,70 € 

résidence secondaire   75 € sans seuil de  
levée 

75 € sans seuil de levée 

Tarifs particuliers habitat collectif :    

1 personne  partagé 75,10 € 75,10 € 

2 personnes partagé 156,30 € 156,30 € 

3 et 4 personnes partagé 161,70 € 161,70 € 

5 personnes et + partagé 167,10 € 167,10 € 

Tarifs commune de COURMONT :    

1 personne  partagé 39,30 € 39,30 € 

2 personnes partagé 78,15 € 78,15 € 

3 personnes partagé 78,15 € 78,15 € 

4 personnes  partagé 78,15 € 78,15 € 

5 personnes et + partagé 78,15 € 78,15 € 

Tarifs des professionnels :    

Aucun bac 75 € 75 € 

Bac partagé avec son foyer 50,00 € 50,00 € 

80 L 79,95 € 79,95 € 

120 L 156,30 € 156,30 € 

180 L 161,70 € 161,70 € 

240 L 167,10 € 167,10 € 

360 L 250,65 € 250,65 € 

660 L 447,40 € 447,40 € 

770 L 525,20 € 525,20 € 

Les professionnels produisant beaucoup de déchets ont la pos-
sibilité de demander plusieurs passages par semaine 

Part fixe 2019 

79,85 € 

156,30 € 

161,70 € 

167,70 € 

75 € sans seuil de levée 

 

75,10 € 

156,30 € 

161,70 € 

167,10 € 

 

39,30 € 

78,15 € 

78,15 € 

78,15 € 

78,15 € 

 

75 € 

50,00 € 

79,95 € 

156,30 € 

161,70 € 

167,10 € 

250,65 € 

447,40 € 

525,20 € 

Evolution des tarifs de la REOM I de 2017 à 2019 :  
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Professionnels plusieurs passages hebdomadaires Taille du bac Part fixe 2017 Part fixe 2018 

Professionnels litres 2 passages par semaine  

360 299,15 299,15 

660 469,90 469,90 

770 573,70 573,70 

Professionnels litres 3 passages par semaine  

360 347,65 347,65 

660 544,40 544,40 

770 622,20 622,20 

Professionnels litres 4 passages par semaine  

360 396,15 396,15 

660 592,90 592,90 

770 670,70 670,70 

Professionnels litres 5 passages par semaine   

360 444,65 444,65 

660 641,40 641,40 

770 719,20 719,20 

Tarifs des administrations communales     

Par point de collecte   50,00 € 50,00 € 

Tarifs des bacs de prêt      

Par bac OM 770 20,00 € 20,00 € 

Frais de mise en service par manifestation  30,00 € 30,00 € 

Part fixe 2019 

299,15 

469,90 

573,70 

347,65 

544,40 

622,20 

396,15 

592,90 

670,70 

444,65 

641,40 

719,20 

 

50,00 € 

 

20,00 € 

30,00 € 

A noter :  
En 2019, la REOMI n’a pas évolué 
Les tarifs de la REOM avant le passage à la REOMI n’avaient pas augmenté depuis 10 années. 
En 2019 le montant de la REOMI collecté s’élevait à 1 407 544,00 €. 
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La REOMI 2019 correspondait à 9 716 abonnements répartis selon les 3 catégories suivantes :  

1/ les particuliers avec 9 306 abonnements soit 95,78 % : 
━ Ménages de 1 à 5 personnes et plus 

━ Commune de Courmont 

━ Habitat collectif 

━ Résidences secondaires  

2/ Les entreprises avec 310 abonnements soit 3,19 % : 
━ Artisan ou commerce au forfait  

━ Artisan ou commerce litre 

━ Artisan ou commerce en bacs partagés avec leur foyer  

━ Artisan ou commerce litre plusieurs passages 

3/ Les administrations communales avec 100 abonnements soit 1,03 %: 

♦ Activité comptable du service OM 
 

En 2019, 24 561 factures ont été calculées (24 658 en 2018), 598 mandats (614 en 2018) dont 8 annulatifs et 202 titres (265en 2018) ont été passés sur le budget  
annexe OM. 
 

174 titres annulatifs de facturation (161 en 2018) (annulation, modification, réduction) ont été passés.  
 

Modalités de paiement :  
 

Les usagers peuvent opter pour le prélèvement automatique trimestriel ou le paiement semestriel de la facture. 
 
En 2019, on compte 2 765 usagers qui ont opté pour le règlement de la redevance par prélèvement automatique soit 28,46 % des abonnements  
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♦ Détail du coût du service 

Le coût de traitement à la tonne accueillie sur le quai de transfert est facturé à la Communauté 
de communes 120,00 € HT (soit 132,00 € TTC), ce qui représente une dépense de             
393 980,70 € TTC en 2019. Ce prix comprend le transport, le transfert et le traitement des 
déchets.  
Le droit fixe par habitant versé par la Communauté de communes au SYTEVOM s’élève à 
19,65 € HT (soit 21,61 € TTC) par habitant (population de référence SYTEVOM 21 530 
Hab.). Cela a représenté 465 369,55 € TTC de cotisation adhérent pour l’année 2019.  

Evolution des 
tarifs du  

SYTEVOM 
2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Cout du  
traitement  94 € HT/T 94 € HT/T 100 € HT/T 105 € HT/T 105 € HT/T 112 € HT/T 112 € HT/T 113,50 € HT/

T 115 € HT/T 

Cotisation 
 habitant 

18,70 € HT/
Hab. 

18,70 € HT/
Hab. 

19,70 € HT/
Hab. 

20,00 € HT/
Hab. 

20,50 € HT/
Hab. 

20,50 € HT/
Hab. 

20,25 € HT/
Hab. 

20,00 € HT/
Hab. 

19,90 € HT/
Hab. 

2018 

117 € HT/T 

19,65 € HT/
Hab. 

2019 

120 € HT/T 

19,65 € HT/
Hab. 

♦ Les charges à caractère général qui représentent les dépenses courantes (carburant, entretien des véhicules, assurances, EPI, …) ont été réalisées pour 115 092,66 €. 
 
♦ 2 933,45 € sont consacrés au remboursement des intérêts de la dette et 20 377.28/ €  au titre du capital, la CCPH est très faiblement endettée sur ce service. 
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  Nombre de foyers ou professionnels en non prélèvement en 2019 

NOM / Nbre Habitant 1 2 3 4 5 6 7 + RS  PRO ASSO MONTANT REOMI 

AIBRE 37 77 25 23 10 4   1 16   25 553,96 €  

BELVERNE 18 14 11 9 3 1   2     7 784,15 €  

BREVILLIERS 44 72 31 27 6 2 2 1 9   27 260,51 €  

CHAGEY 50 81 31 25 6 1 1 2 3   27 744,01 €  

CHALONVILLARS 121 164 82 92 29 3 3 3 14   73 054,00 €  

CHAMPEY 61 82 40 36 15 6 3 1 10   34 633,70 €  

CHAVANNE 19 24 11 15 5     1 2   10 579,23 €  

CHENEBIER 54 60 35 44 16 2   2 18   30 505,01 €  

COISEVAUX 23 24 17 20 3 1   1 13   12 714,81 €  

COURMONT 20 17 5 5 12     11 1   4 092,39 €  

COUTHENANS 59 64 33 29 7 2   2 13 1 29 588,18 €  

ECHENANS SOUS MONT VAUDOIS 30 52 35 34 9 2   1 21   24 631,53 €  

ETOBON 32 36 19 14 5 1   5 9   14 408,43 €  

HERICOURT 1324 900 442 353 176 53 10 13 1580 14 490 606,47 €  

LAIRE 38 62 25 29 3 3         22 887,99 €  

LE VERNOY 13 24 16 6 6 2   1     10 144,24 €  

LUZE 51 71 37 45 21 2 1 1 9   33 530,20 €  

MANDREVILLARS 15 37 22 16 4       4   13 580,77 €  

SAULNOT 49 62 46 34 11 6 2 2 35 1 31 181,47 €  

TREMOINS 25 29 27 20 10       6   15 899,06 €  

VERLANS 10 10 7 11 7           6 453,92 €  

VILLERS SUR SAULNOT 8 6 9 7 1           4 469,25 €  

VYANS LE VAL 22 52 13 28 4 1   1 9   17 254,65 €  

PARTIS 57,60 €  

PROFESSIONNELS   49 511,43 €  

ADMINISTRATIONS  10 365,60 €  

 2123 2020 1019 922 369 92 22 51 1772 16 1 028 492,56 €  

 

Répartition de la REOM par commune et par catégories : 
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  Nombre de foyers, professionnels ou administrations en prélèvement en 2019 

NOM / Nbre Habitant 1 2 3 4 5 6 7 + RS  PRO ASSO 
MONTANT 

REOMI 

AIBRE 5 8 3   1           1 957,72 €  

BELVERNE 2 0 1 1       1     427,16 €  

BREVILLIERS 26 27 14 11 5 2         11 628,14 €  

CHAGEY 30 39 9 15 2 2   2     12 822,59 €  

CHALONVILLARS 5 18 4 6 3     2     5 180,28 €  

CHAMPEY 26 49 21 24 4           17 892,70 €  

CHAVANNE 6 6 4 4 1       1   2 840,10 €  

CHENEBIER 29 39 16 8 5           12 896,91 €  

COISEVAUX 10 11 5 13 5 1         6 366,98 €  

COURMONT 0 2 0 1             241,64 €  

COUTHENANS 32 39 21 20 6 1         17 005,53 €  

ECHENANS SOUS MONT VAUDOIS 11 20 12 11 2 2         8 415,93 €  

ETOBON 8 14 7 4 2   1 1     5 038,20 €  

HERICOURT 527 531 209 172 84 29 8 2 23 3 214 367,40 €  

LAIRE 1 6 2 4     1       2 009,06 €  

LE VERNOY 1 1 0 1             351,70 €  

LUZE 20 45 16 13 2           13 489,02 €  

MANDREVILLARS 4 10   7 3 1         3 651,01 €  

SAULNOT 29 52 15 13 8 3   1 2   17 473,66 €  

TREMOINS 13 17 8 10 1 1         6 999,19 €  

VERLANS 4 10 5 5 2 1         3 996,04 €  

VILLERS SUR SAULNOT 6 9 4 3 2           3 459,18 €  

VYANS LE VAL 12 33 10 13 3 2         10 541,30 €  

 807 986 386 359 141 45 10 9 26 3 379 051,44 €  
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♦ Compte administratif du budget annexe des déchets 2019 

FONCTIONNEMENT 

En 2019, le total des dépenses de fonctionnement s’est élevé à 1 492 655.10 € soit 91.64 % des crédits votés au BP alors que le total des recettes s’élève, quant à lui, à  1 526 105.45 € soit 
93,69 % des crédits votés au BP. 
L’exercice affiche un excédent de  33 450.35 €  qui se cumule à l'excédent antérieur reporté et porte le résultat cumulé de la section de fonctionnement à 190 499.39 €. 

DEPENSES 2019 RECETTES 2019 

  CHAPITRE Budgétisé Réalisé   CHAPITRE Budgétisé Réalisé 

011 Charges à caractère général 181 950.00 € 115 092.66 € 002 Excédent antérieur reporté 157 049.04 € 0,00 € 

012 Charges de personnel 327 300.00 € 326 596.43 € 013 Atténuation de charges 3 300.00 € 15 160.49 € 

022 Dépenses imprévues de fonctionnement 30 000 .00 € 0.00 € 042 Opérations d’ordre entre sections 0.00 € 0.00 € 

023 Virement à la section d'investissement 7 733.15 € 0.00 € 70 Ventes de produits, prestations de services 1 392 500.00 € 1 405 872.58 € 

042 Opérations d'ordre entre sections 0.00 € 0.00 € 74 Subventions d’exploitation 76 000.00 € 104 898.95 € 

65 Autres charges de gestion courante 903 300.00 € 873 357.13 € 75 Produits divers de gestion courante 0.00 € 0.00 € 

66 Charges financières 2 933.45 € 2 933.45 € 77 Produits exceptionnels 0.00 € 173.43 € 

67 Charges exceptionnelles 5 000.00 € 4 042.99 € 78 
Reprise sur amortissements dépréciation et  
provisions 

0.00 € 0.00€ 

  Total DEPENSES 1 628 849.04 € 1 492 655.10 €   Niveau de réalisation 93.69 % 

  91.64% 
  Résultat sur l’exercice (excédent) 33 450.35 € 

    
  Résultat antérieur reporté (excédent) + 157 049.04 € 

      Résultat cumulé  (excédent) + 190 499.39 € 

Niveau de réalisation 

68 Dotation aux amortissements,  
dépréciations et provisions 

170 632.44 € 170 632.44   Total RECETTES 1 628 849.04 € 1 526 105.45 € 
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INVESTISSEMENT 
En 2019, le total des dépenses d’investissement s’est élevé à 42 474.28 € soit 12,75 % alors que le total des recettes s’élève, quant à lui, à 198 033.04 € soit 59,46 %  des 
crédits votés au BP. Le budget d’investissement affiche donc un excédent d'investissement sur l’exercice de 155 558.76 €  et un excédent de 310 234.74 € en comprenant 
l’excédent d’investissement reporté. 

DEPENSES 2019  RECETTES 2019 

  CHAPITRE Budgétisé Réalisé    CHAPITRE Réalisé Réalisé 

020 Dépenses imprévues d’investissement 20 000.00 € 0.00 €  001 Solde d’exécution d’investissement reporté 154 675.98 € 0.00 € 

040 Opérations d’ordre entre sections 0.00 € 0.00 € 
 

021 Virement de la section de fonctionnement 7 733.15 € 0.00 € 

041 Opérations patrimoniales 0.00 € 0.00 €  040 Opérations d’ordre entre sections 170 632.44 € 170 632.44 € 

16 Emprunts et dettes assimilées 20 377.28 € 20 377.28 €  041 Opérations patrimoniales 0.00 € 0.00 € 

20 Immobilisations incorporelles 420.00 € 420.00 €  10 Dotations, fonds divers et réserves 0.00 € 19 958.00 € 

21 Immobilisations corporelles 192 244.29 € 21 602.00 €  13 Subventions d’investissement 0.00 € 7 442.60 € 

23 Immobilisations en cours 100 000.00 € 75.00 €  16 Emprunts et dettes assimilées 0.00 € 0.00 € 

  Total DEPENSES 333 041.57 € 42 474.28 € 
 

21 Immobilisations corporelles 0.00 € 0.00 € 

  Niveau de réalisation 12.75 %    333 041.57 € 198 033.04 € 

       Niveau de réalisation 64.46% 

     Résultat sur l’exercice (excédent) + 155 558.76 € 

     Résultat antérieur reporté (excédent) + 154 675.98 € 

     Résultat cumulé (excédent) + 310 234.74 € 

         

Total RECETTES  

Résultat final des 2 sections de l’exercice (excédentaire) + 189 009.11 €  

         

Résultat final des 2 sections avec  les reports cumulés (excédent) + 500 734.13 €  
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5 /  TABLEAU  RECAP ITULAT IF  DE  COLLECTE  

Type de déchets (en tonnes) 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

OM 4 369,68 4320,86 4 381,26 4 262,03 4 216,64 3 793,33 3 236,90 3 068,12 3 051,08 3 059,98 3 029,34 
Collecte sélective en  
porte-à-porte 

572,13 568,42 583,24 573,26 518,08 752,85 1 144,90 1 212,87 1 379,13 1 444,21 1 407,68 

  
PAV 

Verre* 680,6 672,44 640,34 649,76 656,68 674,56 700,55 708,20 733,64 753,69 754,10 

Mixte* 257,21 271,69 304,41 323,57 318,69 233,80      

Déchets verts* 1 398,93 1 579,22 1 192,82 1 433,28 1 286,11 1 656,80 1 581,81 1 620,86 1 386,19 1 574,48 1 869.12 

DMS 32.51 27.58 31,71 37,22 51,62 47,20 49,984 38,32 38,79 44,62 46,31 
Bois* 560,6 594,25 626,645 633,3 672,85 583,85 577,55 584,85 466,75 563,55 613,50 

Ferraille* 250,64 163,35 171,32 182,44 202,87 194,34 177,112 254,12 258,75 255,35 269,45 

Gravats-inertes 1 404,39 1 452,05 1 781,48 1 523,88 1 452,68 1 480,72 1 303,93 1 245,48 1 159,33 1 234,21 1 312,05 
Papiers-cartons* 259,44 267,30 259,34 252,37 245,18 220,14 150,45 138,36 134,56 146,08 184,26 

Tout-venant 1 787,29 1 857,23 1 864,3 1 791,06 1 601,33 1 487,43 1 460,78 1 689,18 1 550,11 1 382,46 1 098,64 
Huiles ménagères* 3,28 1,73 2,40 2,63 2,80 2,93 2,777 2,82 3,05 3,36 2,97 

Huiles de vidange* 12,23 10,74 11,16 11,28 11,88 12,87 12,51 14,19 13,59 14,58 15,84 

Vêtements* 4,54 3,95 3,51 0 7,18 13,16 24,009 11,47 15,65 30,52 57,33 

pneus* 20,67 26,13 34,99 36,76 35,02 33,64 28,59 42,07 25,44 24,19 45,69 

Ressourcerie* 0 0 0 4,90 23,40 15,60 13,90 24,70 18,48 24,39 12,85 

Meubles* 0 0 0 0 0 353,1 480,86 540,76 582,86 699,00 686,78 

Livres* 0 0 0,80 1,23 4 6,20 11,35 11,80 10,98 15,05 18,80 

Polystyrène*          2,52 5,3 

Huisseries*          44,68 67,98 

Plâtre*          52,78 117,48 

DEEE* 139,25 107,51 123,86 131,26 172,72 179,30 194,23 245,95 227.32 231,98 271,56 

Plastique souple*           2,41 

Plastique rigide*           8,8 

TOTAL (en tonnes) 11 753,39 11 924,45 12 012,79 11 850,03 11 479,73 11 741,82 11 152,19 11 454,12 10 828,38 11 601,68 11898,24 

Part valorisable * 
(en gras et en italique) 

4 159,52 
(=35.39 %) 

4 266,73 
(=35.78 %) 

3 954,04 
(=32,92 %) 

4 236,04
(=35,75 %) 

4 157,46
(=36,21 %) 

4 933,14
(=42,01 %) 

5 100,589
(=45,74 %) 

5 413,02
(=47,26 %) 

5 029,07
(=46,44 %) 

5 880,41
(=50,69 %) 

6 411,90
(=53,98 %) 

Déchetteries  
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Type de déchets (en tonnes) 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
OM 4 369,68 4 320,86 4 381,26 4 262,03 4 216,64 3 793,33 3 236,90 3 068,12 3 051,08 3 059,98 3 029,34 

Collecte sélective en porte-à-porte 572,13 568,42 583,24 573,26 518,08 752,85 1 144,90 1 212,87 1 379,13 1 444,21 1 407,68 
Verre 680,6 672,44 640,34 649,76 656,68 674,56 700,55 708,20 733,64 753,69 754,10 

Mixte 257,21 271,69 304,41 323,57 318,69 233,80 0 0 0 0 0 
Déchetteries 5 873,77 6 091,04 6 103,54 6 041,41 5 769,64 6 287,28 6 069,84 6 464,93 5 664,53 6 343,80 6 707,12 

11 753,39 11 924,45 12 012,79 11 850,03 11 479,73 11 741,82 11 152,19 11 454,12 10 828,38 11 601.68 11 898,24 Totaux 

Déchets ménagers: 
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6 /  CONCLUS ION  

Les résultats de l’année 2019 confirment l’efficacité des mesures mises en place au cours des dernières années (mise place d’une redevance incitative et généralisation de 

la collecte du CS en porte à porte sur l’ensemble du territoire, réduction des fréquences de collecte des bacs OMR, vente de composteurs à prix modique, ...etc.) 

Les tonnages d’OMR collectés par habitant sont passés de 205,05 Kg en 2013 (avant mise en place de la REOMI) à 140,70 Kg en 2019. Selon les chiffres de 

l’ADEME, le ratio national par habitant est de 255 kg (chiffres 2017), la CCPH figure parmi les très bons élèves.  

Sur la même période les tonnages de collecte sélective par habitant sont passés de 40,69 Kg à 68,67 Kg soit une progression de 60 %. Au niveau national selon les     

données de l’ADEME, le ratio est de 49 kg, bien en deçà du ratio du territoire communautaire. 

Lors de l’étude sur la mise en place de la redevance incitative nous avions identifié les objectifs suivants :  

• Passer de 4300 tonnes à 3180 tonnes d’OMR, en 2019 ce sont 3029 tonnes collectées 

• Passer de 500 tonnes à 1286 tonnes de CS, en 2019 ce sont 1407 tonnes collectées 

On peut se réjouir que ces objectifs ont été rapidement atteints et dépassés. 

 

Bien que le périmètre communautaire de la CCPH ait été étendu à de nouvelles communes, cela n’a pas eu de conséquences sur le respect des objectifs fixés dès 2014. 

 

La loi relative à la Transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) prévoit de réduire la production par habitant de DMA  (déchets ménagers assimilés) de 

10% à l’horizon 2020 par rapport à 2010, c’est-à-dire d’atteindre un maximum de 530 kg par habitant et par an en 2020.  

En 2019 les habitants de la CCPH ont produit 552.64 kg de déchets (241.11 kg d’OM-CS et Verre auxquels s’ajoutent 311.53 kg au titre des déchetteries). Ces chiffres 

sont à nuancer car la part déchetterie impacte fortement nos résultats, or le ratio des volumes collectés par habitant en déchetterie sur le pays d’Héricourt comprend les 

apports des professionnels et administrations.  

 

En 2018 la communauté de communes avait sollicité du CODERST une dérogation visant à modifier le rythme de collecte des OMR en assurant une collecte toutes les 

2 semaines au lieu d’une collecte hebdomadaire. Nous étions le 1er EPCI (avec une ville centre de plus de 10000 habitants) à demander cette dérogation. Cette déroga-

tion a été accordée à la CCPH sous réserve que celle-ci assure notamment un renforcement du compostage individuel et engage une réflexion sur la collecte des biodé-

chets. Le succès de la vente de composteurs individuels, la formation engagée d’un maitre  composteur (qui aboutira en 2020) confirme le respect des engagements pris. 
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7 /  PO INTS  A  RETENIR  

Malgré ces bons résultats le taux de refus de tri reste une préoccupation importante pour laquelle nous devrons développer des moyens d’actions avec          

notamment le recrutement d’un ambassadeur de tri. Avec un taux refus de tri à 26 % qui évolue peu, nous restons malgré tout dans la moyenne des autres   

collectivités voisines également adhérentes au SYTEVOM, seul le recrutement d’un ambassadeur du tri à temps complet sur cette mission peut faire espérer 

une baisse de ce taux de refus de façon significative. 

 

Pour l’année 2019, les tarifs de la redevance sont stables et n’ont pas augmenté depuis 13 ans, les résultats du budget annexe sont très satisfaisants et           

confirment la gestion rigoureuse de ce service. Le compte administratif 2019 fait état d’un excédent cumulé de 500 000 € permettant d’auto financer les       

prochains investissements. 

♦ Création d’une commune nouvelle intégrant la commune de Tavey en tant que commune associée ce qui porte la Communauté de Communes du 

Pays  d’Héricourt à 23 communes pour 21 530 habitants soit - 55 habitants par rapport à 2018 

♦ Un service public assuré 52 semaines par an y compris les jours fériés 

♦ Tous déchets confondus, 11 898,24 tonnes ont été collectées en 2019 contre 11 601,68 tonnes en 2018 (+ 2,56 %) soit 538,86 kg/habitant en 2018 

et 537,49 kg/habitant en 2018 .  

♦ -30,64 tonnes d’OMR traitées par rapport à 2018. 

♦ 140,70 Kg d’OMR par habitant contre 141,76 Kg par habitant en 2018. 

♦ -36,53 tonnes de tri sélectif en porte à porte. 

♦ 17 153 bacs jaunes et verts sur le parc de la CCPH. 

♦ 2 333 composteurs achetés depuis 2007 dont 70 en 2019. 

♦ 9 716 abonnements. 

♦ 24 561 factures éditées, 598 mandats et 202 titres. 
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8 /  PERSPECTIVES  2 0 2 0  /  2 0 2 1  

Plusieurs dossiers importants seront poursuivis ou engagés en 2020 : 
 

♦ Complément des dotations de bacs. 

♦ Renfort ponctuel du volume des bacs de collecte sélective, suite à l’extension des consignes de tri. 

♦ Remplissage et validation de la 5ième matrice des coûts (compta-coût).  

♦ Rédaction et envoi du rapport annuel au CODERST pour le maintien de la mesure de réduction de la fréquence de collecte en C0,5 des OMR de 

la ville d’Héricourt.  

♦ Poursuite de la méthode d’analyse des coûts avec la saisie de la matrice compta coût qui permet à la CCPH de se comparer au niveau local 

♦ Fin de la formation d’un Maitre composteur pour l’engagement de la CCPH dans une démarche durable de réduction des déchets fermentescibles. 

♦ Mise en place d’un suivi et d’une assistance au compostage individuel et collectif.  

♦ Recrutement d’un ambassadeur du tri.  

♦ Mise à l’étude en interne du recrutement d’un agent polyvalent (chauffeur rippeur) pour faire face aux remplacements de congés et arrêts maladie.   

♦ Mise à l’étude en interne d’une collecte des fermentescibles des gros producteurs ( Hôpital, restaurants, cantine du collège et lycée, …). 

♦ Achat d’une benne de collecte latérale d’occasion au SICOVAD d’Epinal. 

♦ Équipement de la nouvelle benne avec du matériel d’identification neuf. 

Visé par Fernand BURKHALTER / Jean VALLEY 
Rédaction : Fabrice VRILLACQ / Valérie MEYER / Hervé CHAMBARD   
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GLOSSA IRE  

CCPH: Communauté de Communes du Pays d’Héricourt 

DGS: Directeur général des Services 

ADEME: Agence pour la Défense de l’Environnement et la Maitrise de l’Energie  

CITEO: Eco-organisme regroupant anciennement Ecoemballage et Eco Foliot 

SYTEVOM: Syndicat mixte pour le Transport, l’Elimination et la Valorisation des Ordures Ménagères 

SERTRID: Syndicat d’Etudes et de Réalisations pour le Traitement Intercommunal des Déchets 

CODERST: Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 

BP: Budget Principal 

C1: Fréquence de collecte à un passage par semaine 

C0,5: Fréquence de collecte à un passage toutes les deux semaines 

OMR: Ordures Ménagères Résiduelles 

DMA : Déchets Ménagers Assimilés  

CS: Collecte Sélective 

PAV: Point d’Apport Volontaire 

PAP: Porte à Porte 

DEEE: Déchets d’Equipement Electrique et Electronique 

EPI: Equipements de Protection Individuelle 

REOM: Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères  

REOMI: Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères incitative 

ZA: Zone Artisanale 

DIR-EST: Entité du Département de la Haute-Saône pour l’entretien des routes départementales 

SEMAT: constructeur de véhicules de voirie 

LTECV: Loi de Transition Ecologique pour la Croissance Verte 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS 2019 
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Membres de la Commission Intercommunale des Impôts Directs 2020 proposés

Commune Nom Adresse Date de naissance Imposition locale

M. Pascal BOULADE
9, Chemin du périmètre

25750 AIBRE
04/11/1967 Taxe d'habitation

Mme Christelle CERUTTI
9, Chemin du périmètre

25750 AIBRE
24/02/1972 Taxe foncière et Taxe d'habitation

Belverne M. Roger HASENFRATZ
8 Bis, Rue du temple

70400 BELVERNE
10/02/1956 Taxe foncière et Taxe d'habitation

Mme Murielle BATOZ
3, Rue du temple

70400 BREVILLIERS
30/03/1964 Taxe foncière et Taxe d'habitation

M. Daniel CHARMOILLAUX
2, Rue de la cototte

70400 BREVILLIERS
03/08/1955 Taxe foncière et Taxe d'habitation

M. Jean-Pierre COULON
9, Rue d'Echenans

70400 CHAGEY
18/07/1951 Taxe foncière et Taxe d'habitation

M. Jean-Philippe MONTRICHARD
42 Bis, Grand rue

70400 CHAGEY
19/05/1970 Taxe foncière et Taxe d'habitation

M. Paul BONNET
13, Rue de la Chaux

70400 CHAMPEY
04/08/1951 Taxe foncière et Taxe d'habitation

M. Georges GUICHARD
18, Rue de la Grue

70400 CHAMPEY
16/08/1956 Taxe d'habitation

Mme Marylin VALLEY
16, Grande rue

70400 CHAMPEY
19/08/1956 Taxe foncière, Taxe d'habitation et CFE

M. Christian PY
9, Rue de l'Egalité

70400 CHALONVILLARS
06/11/1951 Taxe d'habitation

Mme Sabrina VERRIER
29, Rue Principale

70400 CHALONVILLARS
08/09/1978 Taxe d'habitation

M. Stéphane MAIRE
3, Rue de Frahier

70400 CHALONVILLARS
31/07/1970 Taxe d'habitation

Chavanne M. Sébastien SENECOT
1, Rue de la Maisonnette

70400 CHAVANNE
22/08/1972 Taxe foncière et Taxe d'habitation

M. Francis ABRY
10 Bis, Rue des Combes

70400 CHENEBIER
06/02/1963 Taxe foncière et Taxe d'habitation

M. Pierre-Marie BELOT
12, Grande rue

70400 CHENEBIER
09/04/1958 Taxe foncière et Taxe d'habitation

Coisevaux M. Yves RAYMOND
4, Rue en Saumon

70400 COISEVAUX
25/03/1963 Taxe foncière et Taxe d'habitation

Courmont M. Aymeric LAUCHER
2, Rue de la Côte des Chênes

70400 COURMONT
24/08/1984 Taxe foncière

M. Jean-Pierre JEANROY
2 Ter, Rue d'Héricourt

70400 COUTHENANS
28/12/1970 Taxe foncière et Taxe d'habitation

Mme Marielle SAUGET
9, Rue du Château d'Eau

70400 COUTHENANS
27/01/1982 Taxe foncière et Taxe d'habitation

Monsieur Gérard ALIZON
7, Rue de Luze

70400 ECHENANS SOUS MONT 
24/04/1958 Taxe d'habitation

M; Jean ROLLIN
2, Rue Principale

70400 MANDREVILLARS
08/10/1946 Taxe foncière

Etobon M. Salvatore RUSSO
2 Bis, Rue des Champs du chêne

70400 ETOBON
11/01/1989 Taxe foncière et Taxe d'habitation

Monsieur Vincent PETREQUIN
8, Rue de la Fontaine

70400 TAVEY
28/02/1966 Taxe foncière

Madame Anne-Laure BEGY-BROWN
4, Rue Méquillet

70400 HERICOURT
16/08/1970 Taxe foncière

Madame Leila SCHOTT
13, Rue Blaise Pascal

70400 HERICOURT
02/01/1967 Taxe foncière

Monsieur Daniel ELIAS
2, Rue Louvière

70400 CHENEBIER
22/07/1948 Taxe foncière

Monsieur Gérard VERMOT DESROCHES
16, Rue des Fleurs

70400 HERICOURT
08/06/1966 Taxe foncière

Madame Violette BATOZ
1, Impasse de la Varenne

70400 BUSSUREL
13/02/1964 Taxe foncière

Laire Mme Valérie GEHIN
30, Grande rue

25550 LAIRE
12/06/1965 Taxe foncière et Taxe d'habitation

Le Vernoy Monsieur Fabien ZISKA
3, Hameau d'Essouavre

25750 LE VERNOY
31/01/1982 Taxe foncière et Taxe d'habitation

Mme Marie-Françoise ALBERT
19, Rue de la Côtelotte

70400 LUZE
09/12/1949 Taxe foncière et Taxe d'habitation

M. Patrick EBERSOLD
1, Rue des Quatre Vents

70400 LUZE
26/05/1956 Taxe foncière et Taxe d'habitation

Mandrevillars M. Hervé ROSSE
4, Rue du berger

70400 MANDREVILLARS
28/03/1963 Taxe foncière

M. Jean-François RIBIERE
11 Bis, Rue de la Scierie

70400 SAULNOT
08/12/1942 Taxe foncière et Taxe d'habitation

Mme Claudine GOUSSET
8, Rue du Champ des Peignes

70400 SAULNOT
06/08/1952 Taxe foncière et Taxe d'habitation

Trémoins Mme Estelle BOUCHE
16, Grande rue

70400 TREMOINS
25/08/1973 Taxe foncière et Taxe d'habitation

Verlans M. Philippe GUYOT
11, Rue Nicolas Lalouette

70400 VERLANS
09/05/1959 Taxe foncière et Taxe d'habitation

Villers-sur-Saulnot Monsieur Gilbert FILET
2 Bis, Rue de Gonvillars

70400 VILLERS SUR SAULNOT
13/11/1946 Taxe foncière et Taxe d'habitation

Vyans le Val M. Guy TUAILLON
6, Rue Etrimolet

70400 VYANS LE VAL
05/10/1946 Taxe foncière et Taxe d'habitation

Luze

Saulnot

Aibre

Héricourt

Brevilliers 

Chagey

Champey

Châlonvillars

Chenebier

Couthenans

Echenans sous Mont Vaudois








































































